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ARTICLE 31

Après l’alinéa 94, insérer les 5 alinéas suivants :

« VI. – L’article L. 711-1 du code de commerce est ainsi modifié :

« a) A la première phrase du deuxième alinéa, substituer aux mots « peut prendre » le mot 
« prend ».

« b) Au troisième alinéa, après le mot « métropolitaine », insérer les mots « assure, sur sa 
circonscription, les missions prévues au 6° de l’article L. 711-8, sans que cela fasse obstacle aux 
dispositions du L. 711-10 et ».

« VII. – Compléter l’article L. 711-2 du code de commerce par l’alinéa suivant :

« Les chambres de commerce et d'industrie métropolitaines sont consultées par la métropole sur 
tout dispositif d'assistance aux entreprises dont la métropole envisage la création ainsi que tout 
projet d'aménagement et de développement d'intérêt métropolitain. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vient confirmer le rôle majeur joué par les métropoles dans les domaines de la 
croissance, de l’emploi et de l’innovation, en association avec les conseils régionaux. 
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Il vise à permettre aux chambres de commerce et d’industrie métropolitaines d'accompagner 
efficacement les stratégies de développement économique mises en œuvre par les métropoles. Il 
ouvre ainsi la voie à des contractualisations entre la métropole et la chambre de commerce et 
d’industrie métropolitaine, source de mutualisation des moyens. 


